Le droit et l’information géographique

Partie 0 - Introduction du cours.

Cas pratique de 2 heures avec documents. 4 questions sur les thèmes suivants : INSPIRE, les bases de données (droit d’auteur et droit sui generis), le contrat de licence et ?

1) Introduction au droit.

Il n’existe pas de droit à l’information géographique en soi. C’est donc davantage un droit composite. La matière évolue rapidement, en partie bouleversée l’actualité la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007 Infrastructure for Spatial Information in the European Community dite INSPIRE pour faciliter l’accès à l’information géographique. Transposée  par une ordonnance du 21 octobre 2010. 


A) Le droit en un schéma.

Ce qu’est le droit de manière très schématique. Le cœur c’est le sujet de droit.

- Le sujet de droit (personne morale/personne physique), disposant d’un patrimoine composé de droits et d’obligations. Il doit le gérer : faire valoir ses droits et respecter les obligations. 

- Ces droits sont patrimoniaux ou extrapatrimoniaux. Les obligations sont de trois types : faire, ne pas faire et donner.

Ce sujet va évoluer entre faits et actes juridiques (contrat par exemple, mais aussi décisions de justice ou normes légales, réglementaires et extras). 


B) Typologie des droits.

- Les droits patrimoniaux : évaluables en argent et transmissibles. Ils peuvent être réels ou personnels :


- Droits réels : pouvoir sur une chose (ex. la propriété)


- Droits personnels : pouvoir d’exiger d’une personne quelque chose de faire, 
ne pas faire ou donner (ex. la créance).

- Les droits extrapatrimoniaux : sans valeur pécuniaire et intransmissibles (ex : droits de la personnalité, droits familiaux, libertés publiques).

Attention tout droit n’est pas toujours effectif. Un droit sans sanction de son non-respect ne sera jamais respectif. Ex : le droit à avoir un travail du préambule de 46.


C) Typologie des obligations.

Définition : lien juridique entre deux personnes par lequel le débiteur est tenu envers le créancier à faire, ne pas faire ou donner. 

2) Présentation du cours de droit et l’information géographique.


A) Le marché de l’information géographique.

L’IG est une vraie richesse. Les principaux exportateurs sont les EU et le Canada. 

6 principaux secteurs d’application :

6 principaux acteurs : producteurs d’IG, éditeurs carto, géomarketing, éditeurs de logiciels, formateurs et intégrateurs et consultants. 

En France ? En 2002, CA de 520 millions d’euros (750 millions de dollars), principalement les CT. Pour comparer, aux États-Unis, le marché représentait 47 milliards de dollars. 


B) Définitions.



1) Définitions générales.

- Information : action consistant à porter à la connaissance d’un public certains faits ou opinions à l’aide de différents procédés.

- Donnée : représentation d’une information sous une forme conventionnelle destinée à faciliter son traitement.

- Données publiques : ensemble des données produites dans le cadre de l’activité de service public (en 2003, évaluées à 433 milliards d’euros en UE).



2) Définitions spécifiques à la matière.

Information géographique ?

Jean Denègre (2004) : « information relative à un objet ou à un phénomène du monde terrestre, décrit plus ou moins complètement par sa nature, son aspect, ses caractéristiques divers et par son positionnement sur la surface terrestre ».

Juridiquement ?  Définitions posées par la directive INSPIRE de 2007 :

- objet géographique : représentation abstraite d’un phénomène réel lié à un lieu ou à une zone géographique spécifique.

- donnée géographique : toute donnée faisant directement ou indirectement référence à un lieu ou une zone géographique spécifique.

- série de données géographique : une compilation identifiable de données géographiques.

- services de données géographiques : les opérations qui peuvent être exécutées à l’aide d’une application informatique sur les données géo contenues dans des séries de données géo ou sur les métadonnées qui s’y rattachent. 

Ces définitions ont été transposées à l’identique sous l’art. L. 127-1 du Code de l’environnement (C. env.) par l’ordonnance de 2010.


C) Qualifications
La qualification est l’une des notions les plus importantes en droit. Cela consiste à donner à un fait une appellation juridique. Selon la qualification juridique retenue, l’on n’appliquera pas le même régime juridique (ensemble de règles) à tel fait. 

Ainsi, si un travailleur est qualifié de fonctionnaire, on lui appliquera le Code de la fonction publique. S’il est qualifié de salarié, c’est le Code du travail qui s’appliquera. 

En  matière d’information géographique, deux secteurs se partagent le marché :

- Le secteur public qui produit l’IG, la détient, la structure (sous forme de BDD) et la représente. Dans ce secteur, comment va-t-on qualifier l’IG ? Elle sera plutôt une information publique (production), série de données géographiques (détention), document administratif, information relative à l’environnement, œuvre de l’esprit ou base de données.

- Le secteur privé. Pour un opérateur privé on visera surtout la production, structuration (on parlera alors de base de données, droit sui generis) et représentation (œuvre de l’esprit/droit d’auteur).

De multiples qualifications possibles existent. La protection et l’accès dépendent entièrement des qualifications retenues. Une même information, selon qu’elle soit produite par une personne publique ou une personne privée ne sera pas protégée ni accessible de la même manière.


D) Plan.

Première partie : les principales formes de protection d’une IG.

- I. Protéger une activité d’intérêt général : production et réception de l’IG dans le cadre d’une MSP (hors SPIC) : information publique.

- II. Protéger un investissement économique : structuration de l’IG (BDD).

- III.  Protéger une activité de création originale : représentation et traitement de l’IG (œuvre de l’esprit).

- Autres moyens de protection

Seconde partie : Présentation des différentes formes d’accès à l’IG.

- Diversité des formes d’accès de droit commun.

- Thèmes INSPIRE : accès spécifiques à l’IG.

Partie 1 – Les principales formes de protection de l’IG

I. Protection d’une activité d’intérêt général : l’information publique.

Résumé :

- Une IG est une information publique si les conditions de la loi 78-753 du 17 juillet 1978 sont respectées. 

- Les droits conférés s’inspirent de la propriété intellectuelle (ex : art. 12 loi 78-753 sur l’altération et la dénaturation se rapproche du droit au respect de l’œuvre) ainsi que du droit patrimonial (ex : art. 15 et 16 quelle différence entre une licence et le droit de percevoir des redevances). Donc calqué sur le régime du droit d’auteur. 

- Avant d’avoir recours au juge, la CADA joue le rôle d’arbitre et veille au respect de la réutilisation (terme utilisé pour désigner l’utilisation d’information publiques).

L’esprit est donné par la directive 2003/98/CE qui pose les jalons d’un marché de l’information (cons. 15 : « développement d’un marché de l’information à l’échelle de la communauté » ou cons. 5 : favoriser la réutilisation des informations du secteur public par le privé pour contribuer à la croissance économique).


A) Champ d’application.

Trois critères pour délimiter l’IP :

- L’information produite ou reçue pour le besoin d’une mission de service public hors service public industriel et commercial (SPIC).

- Information faisant l’objet d’un droit d’accès, sauf si diffusion restreinte (ex : secret défense).

- Information sur laquelle un tiers ne détient pas un droit de propriété intellectuelle. En gros, l’information publique est hiérarchiquement inférieure aux notions présentes en DPI. 

Nota bene : Distinction SPA/SPIC.

Qu’est-ce qu’un service public ? 

Activité d’intérêt général (critère matériel) assurée ou assumée par une personne publique (critère organique). Un SP peut donc être pris en charge par une personne privée, mais sous une « tutelle » plus ou moins forte d’une personne publique (qui exerce par exemple un contrôle, qui finance…). C’est pour cela que l’on dit assurée (prise en charge directement) ou assumée (prise en charge indirectement via cette « tutelle »). 

Exemple : fédération de sport. C’est une association, donc de droit privé, mais gérée par le Ministère des sports (critère organique ok). En outre, vise à développer la pratique du sport -> intérêt général -> critère matériel ok. 

Au contraire, lorsque l’État exploite son domaine forestier, c’est pour remplir les caisses, donc dans son propre intérêt, donc pas d’intérêt général, donc pas de service public. 

Ne surtout pas croire qu’une entreprise ne peut pas gérer un service public. Le privé peut faire du SP.

La distinction SPA/SPIC.

Une fois que l’on est sûr d’être en présence d’un SP, reste à connaître sa nature : service public administratif ou service public industriel et commercial.

Deux solutions :

- la loi le dit,

- la loi ne le dit pas, c’est donc le plus souvent le juge qui tranchera.

Pour que l’on ait un SPIC, on va se baser sur trois indices, de poids variables selon les décisions, et pas forcément cumulatifs : objet du service, mode de financement du service et conditions d’organisation et de fonctionnement du service. Plus le service public a un objet, un financement et une organisation proche de celui d’une entreprise, plus l’on est sûr d’être en présence d’un SPIC. 

Par exemple, une structure gérant un service public, qui est financée à 75% par des fonds publics, qui appliquent une convention collective des fonctionnaires et qui gère un truc en rapport avec l’hygiène sera clairement un SPA. 

Et là, tout se complique : les établissements à double visage.

Lorsque l’État ou une collectivité crée une entité indépendante mais rattaché à lui/elle afin de gérer un service public, on parle d’établissement public (EP) (Ex : la RATP mais la plupart des sociétés de distribution d’eau potable publiques etc…). Un EP peut être, selon la nature du SP pris en charge, un EPA ou un EPIC.

Mais… que faire d’un EP qui par exemple va cartographier le territoire pour les collectivités et dans le même temps vend ses produits ? Voir Conseil d’État, 26 janvier 2007, Syndicat professionnel de la géomatique notamment. En gros, quand l’IGN vend des cartes, il fait une activité de SPIC. Quand il recueille des données afin de cartographier le territoire, c’est une activité de SPA. Donc le même EP sera, selon l’activité (on peut imaginer selon les différents services/découpages), tantôt administratif, tantôt industriel et commercial.

L’intérêt distinction SPA/SPIC.

Elle est simple. Selon que l’on est un SPA ou un SPIC, ce sont pas du tout les mêmes règles de droit qui s’appliquent. Pour faire simple (et donc partiellement vrai), par exemple, l’employé d’un SPA est un fonctionnaire (application du droit de la fonction publique), l’employé d’un SPIC est un salarié (application du droit du travail). Le comptable d’un SPA=comptable public, règles spéciales. Comptable d’un SPIC=pas de régime juridique particulier. 

On imagine vite pourquoi à l’IGN c’est le gros bordel… et que le RH doit avoir pas mal de cheveux blancs ! (mais c’est passionnant si si)


B) Sanction propre à la protection d’une information publique.

Afin de veiller au respect de la réutilisation des informations publiques l’on a mis en place une autorité administrative indépendante, la CADA, qui peut, art. 18 loi 89-753 : 

- prononcer une amende contre une personne ne respectant pas l’œuvre ou la paternité ou la licence attribuée,

- prononcer une amende majorée en cas de récidive,

- prononcer une interdiction temporaire d’utiliser l’information. 

Toute personne souhaitant accéder à de l’information publique devra passer par la CADA avant d’aller éventuellement devant le juge.

II. Protection d’un investissement économique (la BDD).

L’on s’intéressera ici à la notion de BdD. 

Dès que l’information géographique est structurée en BDD (L. 112-3 du Code de la propriété intellectuelle), le droit sui generis s’applique si les conditions de l’article L. 341-1 alinéa 1 CPI sont remplies (investissement substantiel). Protection spécifique du fait que c’était impossible de protéger cela via le régime des œuvres de l’esprit.

N.B. : Un peu de légistique ?

Lorsque l’on cite un article de code, il faut toujours respecter quelques règles. D’abord, toujours citer le code. Jamais de « dans l’article 112-3, il est dit… ». Ce sera : « dans l’article 112-3 du Code de la propriété intellectuelle il est dit…». Certains articles ont une lettre avant eux : L, R ou D (avec parfois des * mais ne compliquons pas). Cela signifie leur provenance, respectivement légale (la loi, donc Sénat/Assemblée) ou réglementaire (donc du Gouvernement). On peut utiliser les acronymes selon la règle classique : la première fois on met le terme entier en indiquant l’acronyme que l’on va utiliser : « l’article L. 112-3 du Code de la propriété intellectuelle (CPI) dit que… au contraire de l’article L. 123-4 du CPI qui lui dit que… ».

Dernière chose, la loi (donc tous les articles L. xxx-xx) ne disent jamais, ils disposent.

Pour finir, voici la formulation correcte : « l’article L. 112-3 du Code de la propriété intellectuelle dispose que… ».

Le titulaire des droits est le producteur de la BDD, l’IG intègre le patrimoine du producteur en tant que BDD.

Ces droits ? Interdiction de l’extraction du contenu de la BDD et/ou interdiction d’une réutilisation du contenu de la BDD. Protégé par l’autorité judiciaire. 


A) Propriétés intellectuelles.

On distingue :

- propriété industrielle : brevet, marque, dessin ou modèle. Ici formalisme fort pour faire naître ces droits : le dépôt. Une personne pourra toutefois garder le tout secret. 

- propriété littéraire et artistique. On vise les œuvres de l’esprit (photo, conférence, écrit scientifique etc.). Protégé par deux choses :


- droit d’auteur (L. 112-2 CPI),


- et droit sui generis (L. 112-3 CPI) encore. 

Ici, c’est la création et la divulgation qui créera la protection (sous certaines conditions). En pratique des preuves seront nécessaires parfois, donc on peut retrouver du formalisme avec par exemple le dépôt de l’œuvre de l’esprit auprès d’organismes spécialisés. 

Même principe que le contrat de travail. En théorie, tout à fait possible qu’une relation salarié-employeur sans contrat de travail (pas de formalisme). Mais dans les faits, pour éviter des problèmes pour le versement du salaire (et son montant), on va consacrer cela sur un papier.


C) Définition de la base de données.

Directive de 1996, transposée par une loi de 1998. 

- Définition (art. L. 112-3 al. 2 CPI) : « un recueil d’œuvres, de données ou d’autres éléments indépendants, disposés de manière systématique ou méthodique, et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou par tout autre moyen ». 

Principe directeur (112-3, al. 1) : les BDD constituent des créations intellectuelles (par le choix ou la disposition des matières).

CA Paris, 15 janvier 1997 : elle peut bénéficier de la qualification d’œuvre de l’esprit et bénéficier de la protection du droit d’auteur.


D) Architecture de la protection.

Une même base de données peut être protégé à deux titres :

- Le producteur/investisseur, s’il fait un investissement substantiel, bénéficie d’une protection sur le contenu au titre du droit sui generis (341-1 CPI), de 15 ans renouvelables sous condition (342-5 CPI).

- L’auteur/créateur bénéficie lui du droit d’auteur s’il y a création originale, sur la structure de la base de données (L. 111-1, 112-3 CPI). Dure la vie de l’auteur + 70 ans (123-1 CPI).


E) Remarque sur le droit d’auteur.

Principe : protection fondée sur le critère d’originalité.

CA Paris, 15 janvier 1997 : une création originale s’apprécie au regard du plan, de la forme, de la structure, du langage… et exige de son auteur la preuve d’un effort personnalisé dépassant la mise en œuvre d’une logique automatique et contraignante.

CA Paris, 12 novembre 1997 : idem pour la compilation de données. 


F) Protection par le droit sui generis.

Investissement financier, humain ou matériel substantiel dans la constitution, vérification ou présentation de la BDD. Celui qui prend l’initiative et le risque des investissements sera désigné comme le producteur de la BDD et lui bénéficie de la protection. 

Evolution jurisprudentielle :

- 4 décisions CJUE (Cour de justice de l’Union européenne) du 4 novembre 2004 : critères : il faut un investissement dans l’obtention, la vérification ou la présentation.

- CA Paris, 28 février 2007, sur une base de données de l’INSEAD regroupant les coordonnées des anciens élèves : pas d’investissement substantiel, pas de protection.

N.B : Droit européen/communautaire.

Attention à ne pas confondre le droit européen et le droit communautaire. 

- Le droit communautaire est celui de l’Union européenne (ex. communauté européenne, née en 1957), « l’Europe » comme on l’entend usuellement, composée de 25 pays. C’est un droit surtout au service du marché unique, donc beaucoup de droit de la concurrence (interdictions de produits, règles douanières). Mais aussi beaucoup de droit de l’environnement (directives déchets, oiseaux etc..).

L’institution chargée du respect de ce droit et des traités est la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), qui peut condamner les pays avec parfois de grosses amendes/astreintes.  Ce qui oblige donc le pays condamné à modifier la législation. 

Ex : La France est l’un des pays les plus condamné pour défaut de transposition d’une directive européenne. La transposition étant l’opération d’inclure le contenu d’une directive dans la législation nationale. 

- Le droit européen est le droit des pays ayant signé la Convention européenne des droits de l’Homme (CEDH) (1950). Actuellement 47 signataires de mémoire, donc plus qu’en Union Européenne. Comme son nom l’indique, elle vise à faire respecter un certain nombre de droits et libertés fondamentales.

Tout citoyen d’un des pays signataires peut, une fois la dernière instance épuisée (par exemple après avoir perdu en cassation) déposer un recours devant la Cour européenne des droits de l’Homme (Cour EDH) contre son État (les jugements seront sur le modèle : Dupont contre France). 

Ex : sur le fondement du droit au respect de la vie privée, la France a été condamnée par la Cour EDH pour avoir refusé un changement de sexe sur la carte d’identité à un transsexuel. La France a donc du modifier sa législation pour éviter de futurs condamnations. 

Contenu de cette protection (L. 342-1 CPI) :

- droit d’interdire l’extraction du contenu de la base de données,

- droit d’interdire la réutilisation du contenu de la base de données.

Ces droits peuvent être « transmis ou cédés ou faire l’objet d’une licence ». 

Sanction ? Identique à celle de la contrefaçon en droit d’auteur (343-4 CPI) : jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende.

III. La protection d’une activité de création originale (l’œuvre de l’esprit).

Comme l’on a vu, deux grands domaines dans la propriété intellectuelle : propriété industrielle et propriété littéraire et artistique, domaine dans lequel se range l’IG. Ici l’on verra la branche du droit d’auteur, c’est-à-dire de la création originale (carte, plans, logiciels… tels que listés par le CPI sous l’article L. 122-2).


A) Principes de protection.

Idée directrice : « Les idées sont de libre parcours ». E. Pouillet disait ainsi : « La pensée elle-même échappe à toute appropriation, elle reste dans le domaine inviolable des idées, dont le privilège est d’être éternellement libre ».

On ne protège pas l’idée, mais la manière dont elle s’est concrétisée.

La création -> droit de propriété (art. L. 111-1 CPI). La divulgation entraine présomption de paternité (L. 113-1 CPI). Le dépôt ne crée par le droit mais permet, pour des raisons de preuve, de faciliter les choses si conflit.


B) Définition de l’œuvre.

œuvre : aucune définition légale, mais des caractéristiques. 4 catégories légales (art. L. 112-2 CPI). En gros, il faut que ce soit une forme perceptible par les sens (peu importe si inachevé, peut importe le support) supposant une intervention de l’Homme. 

Ce dernier critère pose pas mal de problèmes du point de vue des codes informatiques générant, par exemple, une œuvre graphique de manière autonome. Quelle est la frontière entre la création par le programme et la création par l’Homme ?

Indifférence du genre, de la forme d’expression, du mérite, de la destination (art. L. 112-1 CPI). 


C) L’œuvre originale.

Originalité ? Comme on l’a vu, soit on va rechercher comment, dans l’œuvre, transparaît la personnalité de l’auteur ou, à défaut, l’apport intellectuel qu’il a fallu fournir (dernière méthode très utile pour les logiciels). 

Pour résumer, les conditions de la protection en droit d’auteur :

- forme (existence d’une création de forme, intervention de l’Homme),

- originalité (apport intellectuel ou est-ce que l’on retrouve la personnalité de l’auteur dans l’œuvre),

Le reste est indifférent comme nous l’avons vu. Même possible de protéger des œuvres troublant l’ordre public ou les bonnes mœurs. 

- Aucune condition de forme, la création seule fait naître la protection, pas de formalisme comme en propriété industrielle. La divulgation faisant peser une présomption de paternité. Rappel toutefois, cela n’empêche pas d’avoir recours à des moyens type enveloppe Solleau, mais cela n’aura qu’une portée en matière de preuve.


D) Application aux œuvres géographiques.

Outre les jurisprudences que l’on a pu voir précédemment, disons simplement qu’il y a deux formes de l’IG qui offrent de bonnes possibilités de protection au titre du droit d’auteur :

- la représentation (carte, plan, image…) qui va nous intéresser plus particulièrement,

- le traitement de l’IG (logiciel…).

Avec éventuellement, la structuration, même si moins pertinent.

- Les représentations graphiques géographiques sont elles des œuvres ?

La représentation, comme la carte, est indiscutablement une œuvre en vertu de la loi : L. 112-2 CPI : « sont œuvres de l’esprit les cartes, plans, croquis, ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topographie ».

- Quid du critère de l’originalité ?

Les informations à l’état brut ne mérite pas protection (CA Paris, 18/03/1993, SJT c/ DMN, pour des données géographiques). Idem pour les faits, les idées. 

Dans une carte (112-2 CPI), deux éléments pour relever l’arbitraire de son auteur : CA Paris, 1991 : choix/combinaison d’éléments tels que représentations des villes, cours d’eaux, sentiers, forêts, réseaux routiers sélectionné et CA Paris, 1992 : graphisme qui accompagne la présentation des informations, le choix des couleurs et des symboles. 

Exemples :

- protection d’un fonds de carte IGN 1/50000 : CA Paris, 02/02/2001, S.A. D.R. c/ IGN : « en raison de leur originalité tant dans la typographie que dans le choix des éléments d’information y figurant et leur mode de représentation » les fonds de carte doivent « bénéficier de la protection édictée par l’article L. 112-2 11° CPI ».

- Cass., Civ. 1ère, 5 janvier 1999 sur une carte des vins (n°96.22213) : toute carte ne bénéficie pas d’une protection du droit d’auteur, car le critère d’originalité peut faire défaut. 

- Cass., Civ. 1ère, 30 juin 1998 : sur les circuits de randonnée. La FFRP édite des cartes de randonnée, et attaque un éditeur, estimant que ce-dernier a copié l’une de leurs cartes de sentiers de randonnée. Pour le passage du sentier, il y a des choix arbitraires selon des critères « culturels, humains et ? ». Donc protection du droit d’auteur. Discutable, car il existe pas mille et uns sentiers de randonnée sur une zone déterminée. 

N.B. : notation des décisions de jurisprudence.

La Cour de cassation est divisée en plusieurs chambres ayant chacune une spécialité : chambre sociale (Cass. Soc.) qui gère les conflits venant des prud’hommes, chambre criminelle (Cass. Crim.) qui gère le pénal et les chambres civiles qui gèrent… les conflits civils. Il en existe plusieurs, qui sont numérotées. Chacune a généralement ses spécialités, ainsi la Civ. 3ème gère tous les conflits liés à l’immobilier. La Civ. 1ère gérant tous les problèmes de propriété intellectuelle, il sera surtout question d’elle.

Une décision de la première chambre civile de la Cour de cassation sera notée ainsi : Cass. Civ. 1ère, date, éventuellement le numéro de pourvoi, éventuellement le nom.

Lorsqu’il y a divergence entre plusieurs chambres (des décisions contraires sur un même problème de droit) ou lorsque l’on a des questions très importantes, la Cour de cassation se réunit en assemblée plénière avec des représentants de toutes les chambres. On la résume ainsi : Ass. Plé.. 

La Cour de cassation ne prend une majuscule qu’au c de Cour. Pour les décisions de 1ère et 2nde instance, jamais de majuscule : tribunal de grande instance (TGI) de Paris, cour d’appel (CA) de Paris. Pour les codes, c’est plus simple, lorsqu’il est nommé, seul code prend une majuscule, pas sa matière. Ex : j’en ai marre du Code de la propriété intellectuelle [pas de mah à propriété intellectuelle, car c’est la matière], oui j’en ai marre de ce code [pas nommé, pas de maj]. 

Et pour les photographies ?

- CA Versailles, 22 novembre 2001 : la photo doit laisser transparaître la sensibilité de l’auteur,

- CA Paris 24 mai 2000 : pas d’originalité, pas de protection pour des photos où le photographe « n’a le choix, ni du lieux, ni du moment, …, ni du cadre, ni de la position des personnages, ni des éclairages ». 

Plus le photographe opère des choix, plus l’on a de chance à ce que la photo soit qualifiée d’œuvre originale dans laquelle se reflète la personnalité de son auteur.

Quid des orthophotos ? A priori, l’avion passe, prend des photos, donc choix très limités. Mais, la photo est retouchée : le cadrage, les couleurs etc… 

On va jouer sur deux terrains en fait : le droit sui generis et le droit d’auteur.

Ex : CA Riom, 14 mai 2003 : plutôt de la contrefaçon ici, on verra plus tard. La société se voit condamnée en contrefaçon, ce qui implicitement revient à accorder une certaine originalité à l’imagerie satellitaire. 


E) La question du logiciel.

Ici on se place donc du côté du traitement de l’information géographique, plus de sa représentation. 

Définition ? 

- Arrêté du 22 décembre 1981 : « ensemble des programmes, procédés et règles et éventuellement de la documentation, relatifs au fonctionnement d’un ensemble de traitement de l’information ». 

Attention, logiciel (spécifiquement codé pour quelqu’un)(progiciel (générique). 

- Cass., Ass. Plé., 07/03/1986: le caractère scientifique ne fait pas obstacle à ce que les logiciels soient protégés par le droit d’auteur car : organigramme de la composition du logiciel, contenu des instructions rédigées qu’elles qu’en soient la forme de fixation, son expression font que ce n’est pas une simple méthode.

- Puis, on a mis dans la loi que : L. 112-2 13° CPI : sont considérés comme œuvres de l’esprit, notamment, « les logiciels, y compris le matériel de conception préparatoire ».  

- Cass. Ass. Plé., 07/03/1986, Babolat c/ Pachot : « l’auteur a fait un effort personnalisé allant au-delà de la simple mise en œuvre d’une logique automatique et contraignante »… « les logiciels conçus par monsieur Pachot portaient la marque de son apport intellectuel ». Donc œuvre e l’esprit. 

Le logiciel est donc, désormais en vertu de la loi, une œuvre de l’esprit.


F) Les prérogatives du droit d’auteur en droit français.

Elles sont de deux natures : prérogatives patrimoniales et morales.

- Prérogatives patrimoniales (L. 122-1 CPI) : monopole d’exploitation (droit de reproduction, de représentation et de suite). Limité dans le temps à la vie de l’auteur + 70 ans.

- Prérogative morales (L. 121-1 CPI) : divulgation, repentir et retrait, paternité (on ne peut se faire passer pour l’auteur d’une œuvre d’autrui), respect de l’œuvre. Ici, ces droits sont : perpétuels, inaliénables, imprescriptibles et insaisissables. Ils sont hors commerce. 

Droit de reproduction et droit de représentation sont monnayables bien sûr. 

Distinguons bien l’œuvre immatériel du support matériel. Si l’on achète une carte, on a des droits de propriété que sur le papier de la carte.  Article L. 111-3 al. 1 CPI : « la propriété incorporelle définie par l’article L. 111-1 est indépendante de la propriété de l’objet matériel ».

Exemples sur l’indépendance des droits sur l’objet matériel de ceux sur l’objet immatériel: Cass. Civ., 20 décembre 1966, Cass. Civ. 1ère, 14 mai 1996.

Limites de cette indépendance : exemple des DRM. On limite la lecture de telle chanson à tel support. Donc on influe sur le matériel via le droit d’auteur. 

Détaillons :

- droit de reproduction : 122-3 CPI.  Faculté d’autoriser ou non la fabrication de copies partielles ou totales de son œuvre dès lors qu’elles sont destinées au public.

- droit de représentation : 122-2 CPI. Faculté de l’auteur d’interdire ou d’autoriser la communication de l’œuvre au public par un procédé quelconque.

- droit de suite : 122-8 CPI. 

- droit de divulgation (L. 121-2 CPI) : CA Paris 1931 : droit de livrer son œuvre au public que « de la manière et dans les conditions qu’il juge convenables »,

- droit de repentir ou de retrait (L. 121-4 CPI) : postérieurement à la publication possibilité de se repentir ou retirer l’œuvre.

- droit de paternité (L. 121-1 CPI) : auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité. 

- droit au respect de l’œuvre (L. 121-1 CPI) : TGI Paris, 15 octobre 1992 : « respect est dû à l’œuvre telle que l’auteur a voulu qu’elle soit ».


G) La titularité des droits.

Dans la plupart des cas, le titulaire des droits est l’auteur, ce qui ne pose aucun problème. Mais des difficultés peuvent surgir. Deux cas principalement : créations de dépendance, créations plurielles.

- Créations de dépendance : auteur salarié/auteur fonctionnaire.

- Œuvres plurielles : simultanée (œuvre collective ou de collaboration), ou successive (œuvre composite ou dérivée). Ou plus complexe encore, mêlant les deux, l’œuvre collaborative. 

Pour l’auteur salarié, le principe est posé à l’art. L. 111-1 al. 3 CPI : le salarié est titulaire des droits d’auteur. Mais : L. 121-8 al. 2 CPI et art. L. 761-9 al. 2  du Code du travail. 

Pour l’auteur fonctionnaire, principe au même endroit : l’auteur fonctionnaire bénéficie du droit d’auteur. Mais, cession automatique des droits patrimoniaux à l’État si mission de SP. Il ne lui reste qu’un résidu de droit moral (L. 127-7-1). 

Il existe même un texte sur les logiciels en particulier : L. 113-9 CPI (pour les salariés), L. 113-9 al. 3 CPI pour certains fonctionnaires. 

Sur la pluralité simultanée : 

- l’œuvre de collaboration de L. 113-3, al. 11 CPI : propriété commune des coauteurs (L. 113-3), selon la règle de l’unanimité. Attention, ici on ne parle que de personnes physiques. 

- l’œuvre collective (L. 113-3 al. 3 CPI). Définition : œuvre créée sur l’initiative d’une personne physique ou morale, qui la publie, l’édite et la divulgue sous sa direction et son nom et dans laquelle la contribution personnelle des divers auteurs se fond dans l’ensemble. Donc droit unique pour la personne physique ou morale. Ici le délai de 70 ans court à partir de la divulgation et à partir de la mort de la personne. 

- œuvre composite  (L. 113-2 al. 2 CPI) : « œuvre nouvelle à laquelle est incorporée une œuvre préexistante sans la collaboration de l’auteur de cette dernière ». Nécessaire d’avoir un accord donc liberté contractuelle ?

- Œuvre collaborative : diffuser des œuvres sous licence dont « la finalité est le partage de ces œuvres ». 


H) Les moyens de protection.

Trois axes : prévention (la saisie contrefaçon ou MTP), sanction (action en contrefaçon), réparation (exemple du droit commun). Les moyens sont assez développés donc. 

Quelles infractions ?

- Violations des droits patrimoniaux (reproduction/représentation sans accord),

- Violation du droit moral (affaire « On va fluncher »).

- Violation des mesures techniques de protection. 

- Facilitation sur les réseaux d’un échange illicite d’éléments protégés. 

Cf. circulaire du 6 août 2010 (HADOPI). 

La violation du droit de reproduction ou de représentation tombera le plus souvent sous l’appellation de contrefaçon, i.e. art. L. 335-3 CPI : « est légalement un délit de contrefaçon toute reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d’une œuvre de l’esprit en violation des droits de l’auteur ». 

Qualifiée de délit aussi sous L. 335-2 CPI.

Si on décompose.

- Élément matériel :

Reproduction intégrale, partielle ou par voie dérivée (adaptation). Un exemplaire suffit. Appréciation selon les ressemblances.

- Élément moral :

L’infraction est intentionnelle : il faut une intention coupable. Elle est présumée. Le contrefacteur doit donc prouver sa bonne foi. 

N.B. : quelques mots sur le droit pénal.

En droit pénal français, pour qu’il y ait une infraction il faut la réunion de trois éléments :

- l’élément légal. C’est le principe de légalité : les crimes et délits n’existent que s’ils sont prévus par la loi (le Gouvernement ne peut pas en créer de nouveaux, seule la loi). En gros, il faut un texte dans un code (Code pénal certes, mais aussi éparpillés dans plein de codes).

- l’élément matériel. Comme son nom l’indique, l’infraction doit être matérialisée par un acte. 

La seule volonté de faire un délit ne suffit pas, il faut qu’il y ait début d’exécution.

- L’élément moral. Beaucoup plus complexe, surtout en quelques lignes. En gros il faut qu’il y ait intention criminelle, c’est-à-dire que l’auteur doit avoir conscience de commettre une faute. Mais, il peut y avoir des fautes non-intentionnelles, on vise l’imprudence. Par exemple, le maire est responsable si des cages de foot tombent sur un enfant et le blessent gravement.

Peine ? 3 ans d’emprisonnement, 30000 euros d’amande, commission en bande organisée : 5 ans d’emprisonnement et 500 000 euros d’amende. 

Exemples : 

- Cass. Crim., 5 mai 1981 : diffusion de phonogrammes dans une discothèque sans l’autorisation de la SACEM constitue une contrefaçon. 

- Vente d’un logiciel sans licence est une contrefaçon (CA Paris, 30 avril 1998).

- TGI Paris, 25 novembre 2008, Wizzgo c/ SAS M6 Web.  Ils proposaient aux particuliers de demander à Wizzgo d’enregistrer une copie d’un programme télé. La copie dans le cercle de famille est parfaitement légale, c’est une exception. Mais ici la copie est faite à l’extérieur. 

La contrefaçon dans la cartographie graphique :

- CA Paris, 4 juin 1992, Editions du May c/ Michelin : ressemblances sur les couleurs, les nuances, l’emplacement des cartouches. Les erreurs et imperfections ont été reproduites par Michelin. Donc contrefaçon.

- CA Paris, 26 avril 2006, Media Cartes c/ Magdelaine : si reproduction des éléments caractéristiques de la mise en page, choix et ordonnancement des cartouches, l’encadré des départements identiques, nom de villes lui aussi souligné. 

Pour les images satellitaire, même arrêt que vu précédemment : CA Riom, 14 mai 2003 : la précision sur le puzzle prouve que les peintres se sont inspirés des vues M SAT. Y’avait pas copie d’une simple représentation du territoire mais copie  d’une carte/image protégée. 

Et le copié/collé ? 

CA Aix-en-Provence, 17 avril 2002 : exemple d’un c/c de textes non protégés par le droit d’auteur d’un personne sur un site concurrent. Pas de contrefaçon, on est d’accord, mais parasitisme. Car appropriation du travail et des investissements d’autrui. 

IV. Les autres moyens de protection.


A) Exemple de la concurrence déloyale. 

Construction prétorienne fondée sur la responsabilité et donc les art. 1382 et 1383 du Code civil. Aussi défini par la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle : « tout acte de concurrence contraire aux usages honnêtes en matière commerciale et industrielle ».

En gros, c’est : concurrence par imitation, le dénigrement et la désorganisation de l’entreprise concurrente. 


B) Exemple du parasitisme économique.

Forme de concurrence déloyale par imitation.

Partie 2 – Les principales formes d’accès à l’IG.

Pour rappel, une IG peut avoir plein de qualifications : œuvre de l’esprit (ou base de données), information publique, document administratif, information relative à l’environnement, donnée à caractère personnel et facilité essentielle que l’on ne verra pas dans le cadre de ce cours. 

Une fois qualifiée l’information géographique se voit appliquer un régime particulier vient s’appliquer, y compris pour l’accès.

Il existe deux catégories :

- l’accès de droit commun, non propre à l’IG,

- l’accès spécifique à l’IG de la directive INSPIRE, avec notamment la notion d’infrastructure d’information géographique. 

I. Définition de l’accès.

- L’accès lato sensu, extraits Larousse : « possibilité pour quelqu’un, pour un groupe, d’accéder à une connaissance, de la posséder et de la maîtriser : accès à la culture, à l’information ». A rapprocher des expressions : avoir accès à quelque chose, avoir le droit, la possibilité de prendre connaissance de quelque chose, d’en faire usage. 

- L’accès stricto sensu.

En droit administratif, on parle de droit d’accès : art. 1 loi 78-753 « Le droit tout personne à l’information (…) est garanti (…) en ce qui concerne la liberté d’accès aux documents administratifs ». Art. 2 parle de droit à communication. 

- L’accès est libre lorsque l’on veut une information dans le fonds commun (ou domaine public en langage courant, à éviter toutefois pour éviter les confusions avec la domanialité publique).

- L’accès est dit spécifique lorsque l’on touche aux thèmes INSPIRE 

- Pour le droit commun, diversité d’accès selon les thèmes et les choix :


- accès sur contrat (licence, généralement pour consulter, utiliser…),



- accès de par la loi (généralement pour consulter)


- accès sur décision,

II. L’accès par contrat de licence.

On peut parler plus simplement de licence, qui est l’hypothèse que l’on retrouve systématiquement dans la réalité. Distinguons la licence hors information publique de la licence information publique (licence IP).


A) Licence hors IP. 

Ici la liberté contractuelle de mise. La licence peut être onéreuse ou non. Toutefois, encadré un minimum : présence de mentions obligatoires.

Rappel de droit des obligations et droit des contrats :

- distinction acte/fait juridiques.

- les conditions de formation du contrat de 1108 C.c. (consensualisme, consentement libre et éclairé, capacité, objet licite et légal, cause licite). 

Ne pas oublier les conditions contraignantes supplémentaires selon le régime applicable (Code de la consommation dans les relations B2C).

Dans la théorie générale des contrats d’auteurs, l’on retrouve les 4 conditions de fond classiques : consentement, capacité, objet et cause. Art. L. 131-2 CPI. 

L’écrit est ad probationem.

Les mentions obligatoires dont l’on parlait sont : 


- la liste des droits cédés,


- l’étendue et la destination de l’exploitation,


- le lieu de l’exploitation,


- la durée de l’exploitation.

Au delà de ce cadre général, il existe une série de contrats de droit d’auteur spéciaux, consacrés tant par la loi que par la pratique.

- Par la loi : contrat d’édition, contrat de représentation, contrat de production audiovisuelle, contrat de nantissement des logiciels…

- Par la pratique : la licence, la licence libre, la mise en ligne d’œuvres protégées… 

L’on en arrive au contrat de licence.

Voici une définition doctrinale : « C’est le contrat par lequel le titulaire d’un droit de propriété intellectuelle [droit d’auteur ou sui generis] concède à une personne, en tout ou en partie, moyennant rémunération, la jouissance du droit d’exploitation dont elle dispose son bien » (A. Abello, introduction de sa thèse sur la licence).

L’on appelle le titulaire de droit le concédant, l’autre le licencié. 

Certains auteurs parlent de cession de droit, toutefois il apparaît plus juste de parler de concession que de cession. Car dans la licence il n’y a pas d’exclusivité le plus souvent. Donc ce n’est pas une sorte de vente de droits. 


B) Licence IP.

Ici, contrat mixte, mélange de liberté contractuelle et d’encadrement légal.  

On parle de réutilisation. Car l’information publique, par définition, a déjà été utilisée dans le cadre d’une mission de SP. Dès lors qu’elle sort de ce cadre, elle ne peut être que réutilisée. 

Le mouvement fut d’abord communautaire. La directive 2003/98/CE du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation des informations du secteur public. Elle fixe trois objectifs : 

- étendre les possibilités de réutilisation des IP en-dehors de l’objectif initial de mission de SP,

- accroître la transparence sur les documents réexploitables, les licences et les tarifs, 

- instaurer des conditions commerciales uniformes avec des tarifs orientés vers les coûts et conforme au droit de la concurrence communautaire.

Transposé par une ordonnance de 2005 ajoutant un ch. 2 à la loi de 1978.

Il existe un droit à la réutilisation de l’IP pour toute personne. Rappel, deux conditions pour que l’information soit publique : information sur un document produit ou reçu pour une MSP non IC, et pour laquelle aucun tiers n’a de droit de propriété (ex, CADA, 14 septembre 2006 pour des imageries aériennes obtenues dans le cadre d’un MP).

Articulation IP et droit d’auteur ? 

Directive 2003/98/CE : les obligations en matière d’accès ne s’appliquent que dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions des accords internationaux sur la protection des droits de propriété intellectuelle. Charge aux acteurs publics d’exercer ces derniers droits de manière à faciliter la réutilisation.

Dès lors qu’il y a paiement d’une redevance, on a obligation de mise en place d’une licence type pour des raisons de libre concurrence (art. 15 et 16 de la loi de 78). 

Art. 12 à 18 de la loi pour le régime juridique des licences IP. Ex : art. 13 : soumission de la licence IP à la législation sur les données à caractère personnel.  Art. 12 : droits moraux. Art. 17 : pcp de transparence. Art. 18 : sanctions. Art. 14 : limitation de l’exclusivité aux seuls SP. 

L’avenir : ETALAB.

Le principe est depuis peu la gratuité, l’exception le payant. Ainsi, en 2010, le Gouvernement a mis en place ÉTALAB qui impose la gratuité pour les informations publiques aux différents opérateurs. 

Décret du 26 mai 2011, circulaire ETALAB du 26 mai 2011.  

En réalité, 3 objectifs : 


- réutilisation de l’IP la plus large et facile possible, 


- encourager l’innovation pour soutenir le dvt de l’économie numérique,


- transparence et mise en valeur de l’action publique, éclairage du débat 
public.

Le principe de gratuité ne concerne toutefois que les données mises en ligne après le 1er juillet 2011. Les données commercialisées avant le 1er juillet peuvent rester payantes si on les déclare avant le 1er juillet 2012.


C) Petit détour sur les licences common créative.

CC-BY-SA etc…

SA : conditions identiques,

BY : paternité.

Attention aux incompatibilités, pas d’import de données propriétaires dans du libre. 

III. Les données à caractère personnel.

Loi LIL de 1978. 

Donnée à carac. Perso : toute information relative à une personne physique identifiée ou identifiable, directement ou non, par référence à un numéro d’identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. 

Ainsi, les adresses ou les numéros de parcelle sont considérées comme des DCP, donc une BDD adresses ou une carte parcellaire pourraient tomber sous le coup de la CNIL. Une IG peut voir son accès directement limité par l’AAI. 

Après 2011, nouveau L. 127-10 C. env. dit : adresse, localisation, voie, numéro dans la voie, adresse de parcelle peuvent être communiqué par l’État, les CT et les EP à toute personne physique ou morale.

IV. L’accès thèmes INSPIRE.
Inspire : thèmes listés en annexes de la directive, 34 : référentiels de coordonnées, altitude, conditions atmosphériques etc…

2 axes essentiels à cette directive :

- impose une forme matérielle d’accès à l’IG : service en réseau accessible par Internet ou tout autre moyen approprié de télécommunication, facile à utiliser et mis à disposition du public. Cela doit offrir au moins telles fonctionnalités : recherche, consultation, téléchargement, transformation, appel. Avec plein de fonctions imposées très précisément : zoom, légendes… 

- impose le partage entre autorités publiques de l’IG listée par INSPIRE : partage des séries et services de données permettant aux autorités publiques d’accéder à ces informations et à les utiliser dans le cadre de leurs MSP ayant une incidence sur l’environnement. En excluant les SPIC. 

Deux choses donc :

- mise à disposition du public sous conditions,

- partage entre autorités publiques sous conditions,

Gratuit ou payant ?

- Recherche : totalement gratuit.

- Consultation : principe de gratuité, possible de mettre une redevance ou licence d’exploitation sous conditions identiques à celles d’un service de commerce électronique, possible aussi qu’une redevance soit touchée si grosses mises à jour,

- Téléchargement sera soumis à redevance ou licence d’exploitation sous conditions identiques à celles d’un service de commerce électronique, idem mise à jour. 

Pour le partage :

- hors SPIC,

- restrictions issues de L. 124-5 C. env.,

- redevance ou licence d’exploitation, art. 14 à 16 78-753. 
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